
Fidh et Iteka attendent des actes concrets après nomination de la CNIDH

FIDH, Â 23 mai 2011Burundi : Nomination des membres de la CNIDH. Des mesures concrÃ¨tes attendues pour protÃ©ger
les droits fondamentauxLa FIDH et son organisation membre au Burundi, la Ligue ITEKA, saluent la mise en place de la
Commission nationale indÃ©pendante des droits de lâ€™Homme (CNIDH), dont les membres viennent dâ€™Ãªtre nommÃ©s par
lâ€™AssemblÃ©e nationale burundaise. Nos organisations, qui continuent de dÃ©noncer la dÃ©gradation de la situation
sÃ©curitaire et lâ€™augmentation croissante des entraves aux libertÃ©s fondamentales au Burundi, attendent de ce mÃ©canisme,
rÃ©clamÃ© depuis plusieurs annÃ©es, des actes concrets pour garantir le respect des droits fondamentaux dans ce pays.
Les 7 membres de la CNIDH, nommÃ©s le 20 mai 2011 par lâ€™AssemblÃ©e nationale, auront entre autres pour mandat de
recevoir des plaintes et dâ€™enquÃªter sur les cas de violations des droits de lâ€™Homme, de lutter contre les actes de torture,
les viols et autres formes de violences basÃ©es sur le genre, dâ€™apporter une assistance judiciaire aux victimes ou encore
de proposer des mesures concrÃ¨tes au gouvernement pour favoriser la protection des droits. Â«Â Â Cette Commission
dispose dâ€™un mandat large pour garantir la protection des droits fondamentaux au Burundi. Il lui faut dÃ©sormais disposer
des moyens financiers, techniques et matÃ©riels adÃ©quats lui permettant de jouer pleinement son rÃ´le et ce, en toute
indÃ©pendanceÂ Â» a dÃ©clarÃ© Joseph Ndayizeye, prÃ©sident de la Ligue ITEKA.La FIDH et la Ligue ITEKA attendent de la
CNIDH quâ€™elle porte une attention particuliÃ¨re Ã  la situation des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme et des journalistes,
souvent en proie Ã  des actes de menaces, de harcÃ¨lement, Ã  des arrestations et dÃ©tentions arbitraires, Ã  des atteintes Ã 
leur libertÃ© dâ€™expression et autres formes dâ€™entraves Ã  leurs activitÃ©sÂ [1] . Les lenteurs de la procÃ©dure judiciaire dans le
dossier de lâ€™assassinat dâ€™Ernest Manirumva, ancien vice-prÃ©sident de lâ€™OLUCOME ainsi que les pressions exercÃ©es par
les autoritÃ©s Ã  lâ€™encontre des reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile appelant Ã  ce que la lumiÃ¨re soit faite sur les circonstances
de cet assassinat devront Ãªtre suivies de prÃ¨s et dÃ©noncÃ©es par la CommissionÂ [2] . De mÃªme, les entraves Ã  la libertÃ©
de la presse, caractÃ©risÃ©es par le harcÃ¨lement judiciaire dont font rÃ©guliÃ¨rement lâ€™objet certains mÃ©dias comme les
journaux et radios Net Press, Iwacu, Arc en ciel, RPA ou encore Isanganiro, devront Ãªtre examinÃ©s par la
Commission.La CNIDH devra Ã©galement tout mettre en Å“uvre pour contribuer Ã  lutter contre le flÃ©au de lâ€™impunitÃ© au
Burundi. Nos organisations attendent dâ€™elle des recommandations fortes pour remÃ©dier aux faiblesses dâ€™un systÃ¨me
judiciaire minÃ© par lâ€™immixtion du pouvoir politique dans les dÃ©cisions de justice, le manque de moyens matÃ©riels et
humains allouÃ©s Ã  ce secteur, la mÃ©connaissance et le non-respect des textes de loi ainsi que par la corruption qui sâ€™y
pratiqueÂ [3] . DÃ©but mai 2011, face Ã  la recrudescence des exÃ©cutions extra-judiciaires, les autoritÃ©s burundaises avaient
annoncÃ© leur intention de mettre en place une commission dâ€™enquÃªte chargÃ©e de faire la lumiÃ¨re sur les actes de
violence perpÃ©trÃ©s avant, pendant et aprÃ¨s les Ã©lections gÃ©nÃ©rales de 2010. Ã€ ce jour, aucune mesure nâ€™a Ã©tÃ© prise pour
donner suite Ã  cette dÃ©claration. La Commission devra engager les autoritÃ©s sur ce type de dossiers.Â«Â Le large pouvoir
dâ€™investigation de la Commission, sa capacitÃ© dâ€™auto-saisine et la possibilitÃ© pour les individus et les organisations de la
sociÃ©tÃ© civile de la saisir offrent des possibilitÃ©s aux victimes de violations des droits de lâ€™Homme dâ€™Ãªtre enfin entendues.
Lâ€™efficacitÃ© de cette Commission sera toutefois mesurÃ©e Ã  lâ€™aune des actions concrÃ¨tes quâ€™elle pourra mener pour garantir
le respect de ces droitsÂ Â» a dÃ©clarÃ© Dismas Kitenge, Vice-PrÃ©sident de la FIDH.La FIDH et la Ligue ITEKA appellent les
autoritÃ©s burundaises Ã  allouer les moyens financiers, techniques et matÃ©riels nÃ©cessaires au bon fonctionnement de
cette Commission et Ã  sâ€™abstenir de toute ingÃ©rence dans son action. Nos organisations appellent en outre les autoritÃ©s
judiciaires, policiÃ¨res et administratives Ã  coopÃ©rer pleinement avec cette Commission en lui fournissant toute
lâ€™assistance requise. La FIDH et la Ligue ITEKA se tiennent prÃªtes Ã  transmettre Ã  la CNIDH les informations dont elles
disposent sur les violations des droits de lâ€™Homme perpÃ©trÃ©es au Burundi.Notes[1] Cf. Appels urgents et communiquÃ©s de
presse de lâ€™Observatoire pour la protection des dÃ©fenseurs des droits de lâ€™Homme (Programme conjoint FIDH-OMCT),
http://www.fidh.org/-Burundi,58-[2] Cf. Le rapport rÃ©cent de lâ€™Observatoire concernant ce dossier, Lâ€™assassinat dâ€™Ernest
Manirumva, dÃ©fenseur des droits de lâ€™HommeÂ : deux ans aprÃ¨s, un dÃ©ni de justice. http://www.fidh.org/L-assassinat-d-
...[3] Cf. Rapport dâ€™enquÃªte de la FIDH et de la Ligue ITEKA, Burundi, les Ã©lections de 2010, un test Ã  ne pas rater pour
consolider la paix, http://www.fidh.org/Les-elections-d...
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